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AMBASSADE DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE
OTTAWA

(Traduction)

Ottawa, le 6 mars 1995

Excellence,

J'ai l'honneur d'accuser réception de la note de Son Excellence datée de ce
jour même, dont voici le texte :

(voir la note du Canada, datée du 6 mars 1995)

J'ai aussi l'honneur d'informer Son Excellence, au nom du Gouvernement de
la République de Corée, que le Gouvernement de la République de Corée acquiesce
à la proposition du Gouvernement du Canada, ci-dessus, et de confirmer que la
note de Son Excellence et la présente réponse, dont les versions anglaise et
coréenne font également foi, constituent à cet égard un accord entre nos deux
Gouvernements qui entre en vigueur à la date de la présente réponse.

Je saisis cette occasion pour réitérer à Son Excellence l'assurance de ma
très haute considération.

(signé)
Kee-Bock Shin
Ambassadeur extraordinaire et
plénipotentiaire de la République de Corée

Son Excellence Monsieur André Ouellet
Ministre des Affaires étrangères

Canada


